
Rapport de vérification avant départ 
Véhicule routier 

Programme de prévention en santé et sécurité du travail 

 

 

Le ou la conducteur-trice doit remplir, chaque jour et chaque fois qu’il ou elle utilise un véhicule, 

un « Rapport de vérification avant départ », qui doit être remis quotidiennement au ou à la 

coordonnateur-trice du transport ou, à défaut, au ou à la producteur-trice ou à son ou sa 

représentant-e. 

 


